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Actualité chargée pour cette rentrée 2022.
Nous allons passer à l’action très bientôt dans le cadre de l’accompagnement de la révision du schéma directeur des
énergies de l’EMS, et nous aurons besoin de vous. Alors nous ne manquerons pas de revenir vous interroger
prochainement mais en attendant pour vous mettre en appétit, nous vous invitons à répondre à notre petit sondage à la fin
de cette lettre.
Nous reviendrons aussi sur les termes de la convention de partenariat qui nous lie à l’EMS et vous présenterons une
synthèse des diverses mesures que nous avons suggérées à la présidente de l’EMS en réponse à sa saisine sur la
sobriété foncière du territoire ou comment faire plus de logements avec moins de foncier.
Nous vous souhaitons bonne lecture et vous invitons à réagir autant que vous le souhaiterez en nous contactant par mail
au Conseildedeveloppement@strasbourg.eu
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Partenariat conforté entre l’EMS et le CODEV

Lors de la plénière du CODEV du 11 juin, Pia IMBS et Jacques BIGOT ont signé un protocole de partenariat entre
l’Eurométropole et le Conseil de développement qui définit les conditions nécessaires pour une coopération plus
approfondie entre les deux partenaires.
À travers la définition des conditions de cette coopération, il garantit l’autonomie et la liberté d’organisation du CODEV.
Il précise que les deux partenaires fixent ensemble le calendrier des travaux menés sur des saisines de l’EMS ou des
auto-saisines du CODEV, ainsi que de la forme des contributions attendues.
Pour mener ses missions en toute autonomie, l’EMS met à disposition du CODEV les ressources humaines et
financières nécessaires à ses travaux.
Enfin, le protocole définit les modalités de diffusion des contributions mais surtout de suivi des suites qui auront été
données aux préconisations du CODEV.
En redisant à cette occasion combien elle croyait à la vertu des CODEV, Pia IMBS a conforté notre Conseil dans son
rôle d’acteur majeur du dialogue public et de force de propositions. 

Texte intégral

Vers une plus grande sobriété foncière

Après une année de travaux, nous avons présenté à la Présidente de l’EMS nos préconisations en réponse à la
question qu’elle nous avait soumise : « Quelles pistes pour une Eurométropole plus sobre en foncier, tout en
renforçant la résilience du territoire face au changement climatique et en répondant aux besoins de logements, y
compris pour les plus fragiles ? ».
Nous lui avons proposé 10 pistes pour résoudre ce paradoxe de ne consommer que l’indispensable pour préserver les
espaces agricoles tout en donnant satisfaction aux besoins de logement grandissants d’une population en croissance :

1. Promouvoir le développement équilibré et la solidarité entre les territoires en répartissant l’effort de sobriété
foncière de manière différenciée et proportionnée entre les différents territoires.

2. Prioriser l’optimisation et la transformation de l’existant, notamment en anticipant la mutation des lotissements
vieillissants ou en reconvertissant les friches industrielles en logements et équipements liés.

3. Renforcer le dialogue avec les acteurs de la construction pour expérimenter des contraintes de construction plus
fortes en pensant à la réversibilité des bâtiments d’activité dès leur conception et en soutenant les filières de
réemploi des matériaux.

4. Renforcer la protection règlementaire de la nature en ville en renforçant le plan climat et les protections
existantes (trame verte et bleue, ceinture verte, réservoirs et couloirs de biodiversité).

5. Étendre le soutien aux initiatives citoyennes pour déminéraliser et végétaliser l’espace public et les espaces
extérieurs privés.

6. Généraliser les expérimentations communales pour renforcer la résilience comme la végétalisation des cours
d’écoles et des espaces publics.

7. Favoriser une agriculture durable, urbaine et de proximité (cycle court) permettant ainsi de renforcer notre
autonomie et notre sécurité alimentaire.

8. Adapter le logement aux étapes de la vie.
9. Soutenir la production et la rénovation de logements aidés, notamment en reconstituant des réserves foncières

et en étendant le bail réel solidaire dans une recherche d’équilibre sur l’ensemble du territoire.
10. Innover pour un logement, outil de solidarité pour les plus fragiles (familles monoparentales, personnes à la rue,

demandeurs d’asile) et les « anciens » en facilitant le maintien à domicile.
La sobriété foncière n’est pas un objectif en soi mais le moyen de répondre à une double urgence :

l’urgence climatique grâce à une gestion responsable et équilibrée du foncier, respectueuse de la biodiversité. 
l’urgence sociale grâce à des solutions innovantes rendues nécessaires par la rareté foncière.

Pour le CODEV, l’EMS doit prendre en compte les enjeux climatiques dès maintenant à travers des choix qui
préparent l’avenir pour ne pas avoir à subir l’aggravation et l’accélération du réchauffement de la planète.
Les solutions existent, sachons nous en saisir !
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Énergie : on passe à l’action

Nous vous avions annoncé dans notre premier numéro que l’Eurométropole de Strasbourg avait lancé la révision de
son schéma directeur des énergies (SDE) en y associant le CODEV.
Dans ce cadre, la mission qui nous a été confiée est de nous interroger sur l’acceptabilité des mesures qui seront
proposées.
Pour mémoire, l’objectif de l’EMS est de réduire de 50% nos consommations énergétiques à l’horizon 2050 dans une
perspective d’efficacité et de sobriété énergétique.
Pour permettre à tous les citoyens Eurométropolitains de s’exprimer librement et massivement, le CODEV va organiser
divers évènements :

dès le mois d’octobre, une consultation citoyenne en ligne sur la plateforme make.org,
en novembre, une conférence-débat autour de la modification de nos pratiques individuelles et collectives de
consommation énergétique,
dès le début de l’année prochaine, divers ateliers thématiques sur les avantages, les inconvénients et
l’acceptabilité sociale des différents choix énergétiques possibles pour la production et la distribution des énergies
renouvelables locales sur le territoire.

Ces différents rendez-vous seront annoncés sur notre page LinkedIn et par une édition spéciale de l’Echo’DEV dans les
prochaines semaines (abonnez-vous à la page LinkedIn ou à la newsletter si ce n'est déjà fait).
Il est temps de passer à l’action. Il y a urgence…

Vidéo : Pouvons-nous sauver le climat ?

Votre avis nous intéresse.
La problématique énergétique est désormais au cœur de
nos vies et devient un sujet de conversation central dans
beaucoup de foyers.
Nous avons tous compris que nous allions devoir faire des
efforts.
“Nous savons quoi faire, nous savons comment le faire, et
maintenant il faut décider de le faire." Hoesung Lee,
président du GIEC. 

Répondez au sondage

Inscription à la lettre d'information du CODEV

Cette lettre vous a intéressé et vous souhaitez la recevoir
dans votre boîte mail, vous pouvez vous inscrire via le
formulaire en cliquant sur le lien ou en scannant le QR
code (après l'avoir complété, vous recevrez un mail de
confirmation pour valider votre inscription) :
 

Retrouvez-nous sur LinkedIn

CODEV Eurométropole de Strasbourg
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